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Résumé 

L’année 2023 se situe à mi-parcours du Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 et de la mise en œuvre des activités visant à atteindre les 
objectifs de développement durable et les cibles qui y sont associées. C’est aussi une 
période où les pays de la région Asie-Pacifique se voient transformés par les 
changements climatiques, la transition numérique rapide et les changements 
démographiques, en particulier le vieillissement de la population. Si ces tendances 
de fond ne peuvent être entièrement maîtrisées, il est possible d’y faire face grâce à 
des politiques cohérentes et tournées vers l’avenir qui créent des sociétés plus 
inclusives, plus équitables et plus justes. 

Une démarche de prospective stratégique a été suivie pour établir le présent 
document afin d’apprécier les effets que ces tendances de fond pourraient avoir sur 
la main-d’œuvre en Asie et dans le Pacifique, aussi bien aujourd’hui que demain. 
La main-d’œuvre est le moteur de la croissance économique de la région. Or,  
celle-ci déterminera si la région atteindra les objectifs de développement durable et 
les cibles y relatives et maintiendra le cap vers un développement inclusif et durable. 
Le présent document comporte également des recommandations concernant la 
constitution, pour l’avenir, d’une main-d’œuvre qui soit en bonne santé, productive 
et résiliente, le but étant que personne ne soit laissé de côté. 

La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique souhaitera 
peut-être prendre note des conclusions figurant dans le présent document et donner 
des indications supplémentaires au secrétariat sur les initiatives à prendre en priorité. 
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 I. Introduction 

1. En 2020, le Réseau des économistes des Nations Unies a identifié cinq 
grandes tendances qui ont un effet sur le développement durable : les 
changements climatiques ; les évolutions démographiques, en particulier le 
vieillissement de la population ; l’urbanisation ; l’essor du numérique ; les 
inégalités1. La pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19) a modifié les 
grandes tendances et leurs effets sur les sociétés et l’avenir dépendra de la 
manière dont la société gère cette situation. On a peu de prise sur ces grandes 
tendances, mais il est néanmoins possible d’y faire face en appliquant des 
politiques cohérentes et tournées vers l’avenir, qui tiennent compte des 
enseignements tirés de la pandémie, afin que personne ne soit laissé pour 
compte. 

2. Le présent document a été établi dans un esprit de prospective 
stratégique, afin d’apprécier les effets que ces tendances de fond pourraient 
avoir sur le futur du travail en Asie et dans le Pacifique. Par prospective 
stratégique, on entend ici l’application d’une démarche structurée et 
systématique de l’utilisation des données et des informations sur les tendances 
actuelles et futures en matière de développement social, de sorte à anticiper les 
opportunités et les défis qui pourraient se présenter et à mieux s’y préparer. 
Les résultats de cette analyse ont ensuite servi à formuler des recommandations 
visant à créer des sociétés plus inclusives, plus équitables et plus justes. 

3. La main-d’œuvre est le moteur de la croissance économique et de 
l’innovation et revêt une importance cruciale pour le développement 
économique et social futur de la région. Les efforts entrepris par la région pour 
exécuter le Programme de développement durable à l’horizon 2030 doivent 
reposer sur une compréhension claire de la manière dont ces grandes tendances 
affectent les travailleurs et les sociétés. 

4. Le présent document donne un aperçu de la manière dont l’avenir du 
travail est affecté par trois de ces grandes tendances : la dynamique 
démographique, l’évolution technologique et les changements climatiques. On 
y fait ensuite un bilan de la situation de la main-d’œuvre actuelle et on y 
présente des recommandations sur les domaines dans lesquels il faut investir 
pour créer une main-d’œuvre future qui soit en bonne santé, protégée et 
productive. Le document présente également dans les grandes lignes les 
documents normatifs qui guident les travaux de la Commission économique et 
sociale pour l’Asie et le Pacifique (CESAP) sur ces questions, ainsi que les 
activités de renforcement des capacités, les outils et les produits de 
connaissance que la CESAP a mis au point pour aider les États membres à 
traiter les enjeux abordés ci-dessous. 

 II. Préparer le terrain : comment la dynamique 
démographique, l’évolution technologique et les 
changements climatiques façonnent l’avenir du travail 

 A. Dynamique démographique 

5. Depuis des décennies, les pays de l’Asie et du Pacifique connaissent 
une transition démographique caractérisée par une baisse des taux de fécondité 
et de mortalité, qui jusqu’alors avaient été élevés, ainsi que par un allongement 

 
1 Nations Unies, Report of the UN Economist Network for the UN 75th Anniversary: Shaping the 

Trends of Our Time (publication des Nations Unies, 2020). 
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de la durée de vie et une intensification des migrations internes et 
internationales. Par conséquent, la population, autrefois jeune et 
principalement rurale, a vieilli et s’est urbanisée. Cette mutation est une grande 
victoire pour l’humanité, résultat de l’amélioration de la santé publique, des 
progrès de la médecine et du développement socioéconomique général. Mais 
elle ne va pas sans quelques problèmes, tout particulièrement lorsque les 
changements se produisent rapidement, qu’ils touchent de nombreuses 
personnes et que les pays disposent de peu de temps pour réagir. 

6. En raison de ces changements démographiques, la population en âge de 
travailler en Asie et dans le Pacifique, c’est-à-dire les personnes âgées de 15 à 
64 ans, a quadruplé, passant de 869 millions de personnes en 1950 à 
3,2 milliards en 2022, ce qui représente 67,2 % de la population totale de la 
région. La population en âge de travailler devrait plafonner à 3,3 milliards de 
personnes au milieu des années 2030, soit 66,8 % de la population totale, avant 
de commencer à décliner. Les femmes représentent environ 49 % de la 
population en âge de travailler. Dans environ 14 pays et zones de la région, la 
population en âge de travailler devrait diminuer d’ici à 2030. 

7. En parallèle, la population de la région vieillit rapidement, le nombre 
de personnes âgées de 65 ans ou plus étant passé de 62 millions en 1950, soit 
4,2 % de la population totale, à 473 millions en 2022, soit 10,1 % de la 
population totale. Les femmes représentent actuellement 55,2 % de l’ensemble 
des personnes âgées en Asie et dans le Pacifique. D’ici à 2050, les personnes 
âgées devraient représenter 622 millions de personnes, soit 19,5 % de la 
population de la région (figure I). En conséquence, l’âge médian de la 
population passera de 32,1 ans en 2022 à 40,3 ans en 2050, avec une 
augmentation similaire de l’âge médian de la population active. Bien que la 
définition de la vieillesse soit en train de changer, on constate qu’à mesure que 
la population vieillit, un nombre décroissant de travailleurs sera censé soutenir 
un nombre croissant de personnes qui ne travaillent pas. 

Figure I 
Structures par âge de la population en Asie et dans le Pacifique, 1950-2050 
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Source : Organisation des Nations Unies, Département des affaires économiques et sociales, 

World Population Prospects 2019 : Highlights. 

 B. Évolution technologique  

8. L’Asie et le Pacifique sont un moteur important de l’innovation, du 
développement et de l’adoption des technologies de l’information et de la 
communication (TIC). Les technologies numériques accélèrent le rythme de la 
mondialisation, transforment les marchés du travail et redéfinissent les 
structures sociétales. Si elles peuvent favoriser la productivité et augmenter le 
nombre d’emplois dans l’économie formelle, l’inégalité d’accès aux 
technologies numériques peut creuser les écarts de revenus et de richesses. Les 
faits montrent que la région est également la plus divisée au monde sur le plan 
numérique. Moins de deux tiers des habitants de la région utilisent Internet, 
contre une moyenne de 90 % dans les pays développés ailleurs au niveau 
mondial. Il existe des disparités dans l’utilisation d’Internet en fonction de 
l’âge, du genre, de la situation au regard du handicap, du statut 
socioéconomique et du lieu de résidence (urbain ou rural). Les personnes qui 
restent en marge des transformations numériques risquent davantage d’être 
laissées de côté. 

9. Dans la région, la fracture numérique entre les genres est un obstacle 
majeur à une véritable participation des femmes à la société. Selon l’Union 
internationale des télécommunications, on estime que 54 % des femmes de la 
région utilisent Internet, contre 59 % des hommes 2 . Le fossé est 
particulièrement prononcé dans les pays d’Asie du Sud, où les femmes sont 
36 % moins susceptibles d’utiliser cet outil que les hommes. Les personnes 
âgées et les personnes handicapées ont également moins accès à Internet et ne 
sont pas à l’aise avec les outils numériques, ce qui fait obstacle à leur 
participation à la société, notamment au marché du travail. L’âge et le sexe 
sont de très bons facteurs de prédiction du niveau d’accès à Internet et de 
l’utilisation de cet outil et d’autres facteurs entrent en ligne de compte, 
notamment le lieu de résidence, le revenu, le handicap et l’appartenance 
ethnique. Cette intersectionnalité peut entraîner des formes de discrimination 
multiples et croisées et accentuer les inégalités sociales préexistantes. 

 
2  Atsuko Okuda et autres, « Tackling the digital gender divide in Asia », Union internationale 

des télécommunications, 23 mai 2022. 
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10. Pour utiliser les TIC, il faut avoir des compétences dans ce domaine et 
la transition numérique, en transformant les marchés du travail, accentuera les 
inégalités en termes d’opportunités et de résultats. Les niveaux atteints dans 
les compétences numériques de base, moyennes et avancées entre 2020 et 2022 
varient considérablement entre les pays de la région Asie-Pacifique (figure II). 
Même dans les pays les plus performants, jusqu’à 40 % de la population ne 
possède pas les compétences numériques de base. Dans tous les pays pour 
lesquels des données sont disponibles, moins de 12 % de la population possède 
des compétences numériques poussées. 

Figure II 
Niveaux de compétences numériques au sein de la population de certains 
pays de l’Asie et du Pacifique, dernière année disponible 

 
Source : Union internationale des télécommunications, Measuring Digital Development: 

Facts and Figures 2021 (Genève, 2021).  

Note : en ce qui concerne les niveaux de compétence, « basique » indique que les utilisateurs 
sont capables de se servir d’un ordinateur, y compris d’utiliser des outils de copier-coller et de 
saisie de texte ; par « moyen », on entend être capable d’utiliser Excel et PowerPoint et de 
télécharger, d’installer et de configurer des logiciels ; enfin, « avancé » signifie que les 
utilisateurs sont capables d’écrire un programme informatique ou d’utiliser un langage de 
programmation spécialisé. 

11. Pour participer à la transition numérique, il faut posséder au moins des 
compétences numériques moyennes. Cela peut s’avérer particulièrement 
difficile pour les femmes, les personnes âgées et les personnes handicapées, 
qui sont souvent victimes de discrimination lorsqu’il s’agit d’acquérir ces 
compétences. 

12. Au niveau mondial, on estime que 1,8 milliard d’emplois dans les pays 
en développement sont vulnérables face à l’automatisation. Les technologies 
permettant d’économiser de la main-d’œuvre, telles que l’automatisation, 
l’intelligence artificielle et l’adoption de robots, pourraient accroître le 
chômage et le sous-emploi, en particulier pour les travailleurs peu ou 
moyennement qualifiés et surtout dans le secteur manufacturier, et les 
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chômeurs risquent d’avoir du mal à trouver un nouvel emploi. En outre, le 
passage au numérique ne crée pas automatiquement des emplois décents. 
L’apparition des plateformes numériques a donné naissance à des marchés du 
travail non réglementés et informels et à de nouvelles formes d’exploitation, 
ce qui montre bien l’importance des réglementations qui reconnaissent les 
droits des travailleurs et les font respecter. À mesure que l’automatisation 
accroît la demande de main-d’œuvre qualifiée et pousse à l’augmentation des 
salaires des travailleurs qualifiés, les travailleurs moyennement et faiblement 
qualifiés risquent d’être laissés pour compte. 

 C. Changements climatiques 

13. La région Asie-Pacifique est très vulnérable face aux changements 
climatiques et aux situations d’urgence qui y sont liées puisqu’elle est 
dépendante des ressources naturelles et du secteur agricole, qu’elle abrite des 
zones côtières densément peuplées, que les institutions y sont lacunaires et 
qu’il y a peu de protection sociale et des niveaux élevés de pauvreté. Les 
phénomènes météorologiques dus aux changements climatiques dans la région 
deviennent plus fréquents, intenses et imprévisibles. Or, huit des dix pays les 
plus exposés aux catastrophes dans le monde se trouvent dans la région. Faute 
de mesures générales d’adaptation et d’atténuation, la région est plus exposée 
aux risques climatiques que n’importe quelle autre partie du monde. 

14. Alors que les pays commencent à passer à une économie plus verte en 
adoptant des pratiques agricoles durables ou en offrant des incitations plus 
fortes aux entreprises ayant des modèles économiques circulaires, on risque 
d’assister à d’importantes mutations de la demande de main-d’œuvre. La 
capacité de la main-d’œuvre à répondre à ces changements dépendra en partie 
du niveau d’éducation et de compétences des personnes. Dans la plupart des 
cas, la main-d’œuvre n’est pas préparée à la transition verte. 

15. Environ 52 % de la main-d’œuvre est employée dans les secteurs les 
plus susceptibles d’être touchés par les mesures nécessaires pour accompagner 
la transition verte (figure III). Par exemple, l’agriculture emploie 43 % de la 
main-d’œuvre en Asie du Sud et du Sud-Ouest. Or, une transition verte dans le 
secteur agricole pourrait entraîner jusqu’à 100 millions de pertes d’emplois 
dans la région. 
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Figure III  
Secteurs qui seront perturbés par la transition verte en Asie et dans le 
Pacifique, par sous-région et par secteur 

 
Source : Organisation internationale du Travail (OIT), ILOSTAT. Disponible à l’adresse 

suivante : https://ilostat.ilo.org. 

Note : Estimations modélisées de l’OIT en 2019 pour 45 pays concernant l’emploi par 
activité économique à une fréquence annuelle. 

 III. Situation actuelle de la main-d’œuvre 

16. Malgré les avantages du travail décent, la majorité des travailleurs de 
la région n’ont pas la possibilité de trouver un emploi digne, les femmes, les 
jeunes, les personnes handicapées et les personnes âgées étant de loin les plus 
concernés. Plus de la moitié des habitants de la région ne bénéficient pas d’une 
protection sociale, près d’une personne sur cinq risque d’être confrontée à des 
dépenses de santé directes catastrophiques et, pour beaucoup, il est exclu de 
bénéficier d’une éducation équitable, inclusive et de qualité et de possibilités 
d’apprentissage tout au long de la vie. Par conséquent, bien que des progrès 
aient été accomplis dans la réalisation des objectifs de développement durable, 
on s’attend à ce que les cibles liées à la main-d’œuvre, en particulier celles 
relatives à l’objectif 1 (Pas de pauvreté), l’objectif 3 (Bonne santé et bien-être), 
l’objectif 4 (Éducation de qualité) et l’objectif 8 (Travail décent et croissance 
économique), ne soient pas atteintes d’ici à 2030. 
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17. Pour inverser ces tendances, il faut que les personnes en âge de 
travailler fassent partie de la population active. La main-d’œuvre est le moteur 
de la croissance économique : celle-ci génère des échanges de biens et de 
services ainsi que des recettes fiscales, contribue au bien-être des familles et 
des sociétés et déterminera en fin de compte si la région réalisera le 
Programme 2030 ou tout autre programme de développement futur. 

18. En 2022, parmi les personnes âgées de 15 ans et plus, le taux d’activité 
des femmes en Asie et dans le Pacifique était de 43,6 %, contre 73,4 % pour 
les hommes. Le taux d’activité des femmes varie d’une région à l’autre. Pour 
une même année donnée, le taux d’activité des femmes était de 22,7 % en Asie 
du Sud et du Sud-Ouest, de 60,7 % en Asie de l’Est et du Nord-Est et de 57,9 % 
dans le Pacifique. Il est important de noter qu’au cours des trois dernières 
décennies, il n’y a pas eu d’amélioration dans la réduction de l’écart important 
de représentativité des hommes et des femmes sur le marché du travail, sauf 
dans le Pacifique (figure IV). Réduire de 25 % l’écart entre les genres en ce 
qui concerne le taux d’activité pourrait grossir de près de 3 200 milliards de 
dollars le produit intérieur brut (PIB) de la région Asie-Pacifique. 

Figure IV 
Taux d’activité des femmes par rapport aux hommes (personnes de 15 ans 
et plus) en Asie et dans le Pacifique, 1991-2021 

 
Source : calculs de la CESAP à partir de la base de données ILOSTAT de l’OIT. Disponible 

à l’adresse suivante : https://ilostat.ilo.org/data (page consultée le 10 décembre 2022). 

0,0

0,1

0,2

0,3

0,4

0,5

0,6

0,7

0,8

0,9

1,0

1991 1993 1995 1997 1999 2001 2003 2005 2007 2009 2011 2013 2015 2017 2019 2021

T
au

x 
d'

ac
ti

vi
té

 d
es

 f
em

m
es

 p
ar

 r
ap

po
rt

 a
ux

 h
om

m
es

 (
pe

rs
on

ne
s 

de
 1

5 
an

s 
ou

 
pl

us
),

 A
si

e 
et

 P
ac

if
iq

ue
, 1

99
1-

20
21

Années

Région ou sous-région
Asie de l’Est et du Nord-Est Asie du Sud-Est

Asie du Sud et du Sud-Ouest Asie du Nord et Asie centrale

Pacifique CESAP

Monde



ESCAP/79/7 

 

B23-00191 9 

19. En ce qui concerne le taux d’activité des personnes âgées, la plupart des 
pays de l’Asie et du Pacifique ont un âge légal de départ à la retraite compris 
entre 55 et 65 ans, ce qui ne concerne que les personnes travaillant dans les 
secteurs couverts par un régime de retraite. Certains pays ont relevé l’âge de la 
retraite au fil du temps, mais il reste relativement bas dans d’autres, et il est 
souvent plus bas pour les femmes que pour les hommes. Il existe de grandes 
disparités en matière de sécurité des revenus, d’accès au marché du travail et 
de normes socioculturelles en ce qui concerne la participation globale des 
personnes âgées à la vie active. Dans la région, le taux d’activité des personnes 
âgées de 65 à 75 ans varie de 1 % en Ouzbékistan à 72 % au Timor-Leste. 
Selon les statistiques officielles, les hommes âgés sont nettement plus 
nombreux que les femmes âgées à travailler dans le secteur formel. 

20. Dans 21 pays et territoires de la région Asie-Pacifique, le taux d’activité 
des personnes handicapées était de 25,5 %, contre 64,5 % pour les personnes 
non handicapées3. Dans 13 d’entre eux, le taux d’activité des personnes non 
handicapées était plus de deux fois supérieur à celui des personnes handicapées 
et, dans certains cas, plus de quatre ou cinq fois supérieur. 

 A. Un taux élevé de travail informel accentue la vulnérabilité  

21. En Asie et dans le Pacifique, 68 % de la main-d’œuvre travaille dans le 
secteur informel, ce qui représente 1,4 milliard de travailleurs, dont 
600 millions sont employés dans le secteur agricole. Le taux de travail informel 
est le plus élevé en Asie du Sud et du Sud-Ouest, où environ 80 % des 
personnes ayant un emploi sont employées de manière informelle. 

22. Le travail informel couvre un large éventail de types et de modalités 
d’emploi, y compris le travail indépendant et les formes d’emploi atypiques, 
telles que le travail temporaire, le travail à domicile ou le travail sur plateforme. 
En conséquence, la moitié de la main-d’œuvre de la région survit avec moins 
de 5,50 dollars par jour. 

23. Certains groupes démographiques et socioéconomiques sont plus 
susceptibles de travailler dans le secteur informel ; c’est le cas des personnes 
ayant un faible niveau d’éducation, des femmes, des personnes handicapées, 
des personnes âgées, des migrants et des habitants des zones rurales. 
L’expansion de l’économie informelle peut souvent être imputée aux 
politiques macroéconomiques et sociales inappropriées, inefficaces, mal 
avisées ou mal mises en œuvre4. Le manque d’éducation et de compétences, la 
discrimination, l’absence de statut juridique, la résistance au respect des 
procédures d’autorisation, les changements climatiques et les catastrophes 
naturelles sont autant de facteurs qui contribuent au travail informel. 

24. Les personnes handicapées, par exemple, sont surreprésentées dans 
l’emploi informel. Dans les 12 pays de l’Asie et du Pacifique pour lesquels des 
données sont disponibles, le pourcentage médian d’adultes ayant des difficultés 
fonctionnelles qui travaillaient dans le secteur informel était de 80,1 %, contre 
66,2 % pour les adultes n’ayant pas de difficultés fonctionnelles. De 

 
3 A Three-Decade Journey towards Inclusion: Assessing the State of Disability-Inclusive 

Development in Asia and the Pacific (publication des Nations Unies, 2022), p. 19. 
4 Résolution concernant le travail décent et l’économie informelle adoptée par la Conférence 

générale de l’OIT (2002). 
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nombreuses personnes handicapées sont également âgées ou de sexe féminin, 
ce qui aggrave les facteurs de vulnérabilité5. 

25. Il y a en outre une corrélation entre informalité et genre. Environ 64 % 
des travailleuses sont employées dans le secteur informel : elles ont des 
emplois mal rémunérés et très précaires et ne bénéficient d’aucune protection 
sociale. Dans l’économie informelle, les femmes travaillent dans des 
conditions dangereuses et sont souvent exposées au harcèlement sexuel. 
L’augmentation du taux d’activité des femmes dans le secteur agricole, à savoir 
la féminisation de l’agriculture, a accru la part de travail informel effectuée par 
les femmes, ce qui leur a donné un rôle plus important dans 
l’approvisionnement en nourriture, aussi bien pour leur famille qu’au niveau 
de la société. 

26. Les femmes et les filles consacrent également énormément de temps 
aux soins non rémunérés et aux travaux domestiques, qui ne sont pas pris en 
compte dans la comptabilité nationale. Les soins non rémunérés et les tâches 
domestiques dont se chargent les femmes déterminent le temps qu’elles 
consacrent à l’emploi rémunéré, ce qui affecte de manière générale leur 
situation sociale et économique. Le vieillissement rapide de la population dans 
la région a alourdi la charge qui pèse sur ces femmes. 

27. Les données tirées d’enquêtes sur les ménages et l’emploi montrent que 
de nombreuses personnes âgées en Asie et dans le Pacifique travaillent encore, 
mais principalement dans le secteur informel. Pour beaucoup, travailler n’est 
pas un choix, mais une question de survie. En outre, la part des femmes âgées 
dans le secteur informel est souvent plus importante que celle des hommes âgés 
(figure V). Les désavantages liés au sexe en matière d’éducation et de travail 
rémunéré poursuivent les femmes jusqu’à leurs vieux jours et augmentent le 
risque qu’elles travaillent dans le secteur informel. 

 
5 Disability Data Initiative, tableau des résultats pour le thème « Indicateurs de travail ». 

Disponible à l’adresse suivante : https://disabilitydata.ace.fordham.edu/result-tables/ (page 
consultée le 3 avril 2022). 
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Figure V 
Taux d’emploi de la population âgée de 65 ans ou plus dans le secteur 
informel de l’économie, en pourcentage de l’emploi non agricole total, 
dans certains pays de l’Asie et du Pacifique, par sexe et dernière année 
disponible 

 
Source : OIT, « Taux d’emploi informel par sexe et âge », ILOSTAT. Disponible à l’adresse 

suivante : https://ilostat.ilo.org/data (page consultée le 15 août 2022). 

28. Le grand nombre de personnes en situation de vulnérabilité constitue 
une grave menace pour la main-d’œuvre d’aujourd’hui et de demain. Se 
fondant sur des données provenant de 26 pays et territoires de la région, 
l’Enquête mondiale sur les valeurs révèle, par exemple, que près de la moitié 
des personnes n’avaient pas de revenus en espèces à un moment ou à un autre 
au cours des 12 mois précédant la pandémie de COVID-19. Plus d’un quart 
d’entre eux ont souffert de la faim et plus d’un tiers n’ont pas eu accès aux 
médicaments ou aux traitements nécessaires. La situation était pire pour les 
chômeurs. 

 B. La productivité du travail dans la région est inférieure à la moyenne 
mondiale 

29. La productivité du travail dans la région, mesurée par la production par 
heure travaillée, est inférieure à la moyenne mondiale et à celle de toutes les 
autres régions en développement, à l’exception de l’Afrique. Cet indicateur 
permet d’évaluer les progrès accomplis au regard de la cible 8.2 associée aux 
objectifs de développement durable. Un examen des données disponibles pour 
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48 pays au cours de la période 2015-2021 a été mené pour apprécier la 
croissance annuelle de la productivité du travail. Au cours de cette période, la 
croissance a augmenté d’au moins 2 % par an dans 19 de ces pays, elle a 
diminué dans 13 d’entre eux et est restée inchangée dans 16 autres. L’Asie de 
l’Est et du Nord-Est a connu la plus forte croissance, mais de nombreux pays 
du Pacifique ont connu une croissance négative. Les chocs liés aux 
changements climatiques contribuent au recul des progrès faits précédemment. 

30. Il existe une forte corrélation négative entre la part de l’emploi informel 
et la productivité du travail (figure VI). En général, les travailleurs du secteur 
informel ne paient pas d’impôts et ne bénéficient pas de protection sociale. Les 
entreprises informelles versent généralement des salaires plus bas et ne forment 
pas leurs employés ou ne leur proposent pas de remise à niveau. Les 
travailleurs du secteur informel ont généralement fait peu d’études, ont peu de 
qualifications et sont peu encadrés. Les propriétaires d’entreprises informelles 
gèrent leurs entreprises moins efficacement que leurs homologues du secteur 
formel. 
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Figure VI 
Relation entre l’informalité et la productivité du travail en Asie et dans le 
Pacifique, dernières données disponibles 

 
Source : OIT, ILOSTAT. Disponible à l’adresse suivante : https://ilostat.ilo.org/data (page 

consultée le 22 avril 2022). 

Note : 27 pays et territoires de la région Asie-Pacifique disposent de données. La dernière 
année pour laquelle des données sont disponibles pour l’indicateur 8.3.1 relatif aux objectifs de 
développement durable concerne la proportion d’emplois informels dans l’emploi total (données 
disponibles pour 2017-2021). La production par travailleur est mesurée en dollars courants des 
États-Unis de 2017 à parité de pouvoir d’achat. Les deux indicateurs sont comparés par année. 

 C. L’accès des travailleurs aux soins de santé reste insuffisant 

31. La pandémie de COVID-19 a été un rappel criant de l’importance des 
soins de santé universels. Lorsque la main-d’œuvre est en bonne santé et a 
accès aux soins de santé, son bien-être et sa productivité augmentent, ce qui 
accroît les opportunités pour les travailleurs et leur famille. En ce qui concerne 
les entreprises, elles présentent une meilleure productivité, un taux 
d’absentéisme plus faible et bénéficient d’un plus grand nombre de 
demandeurs d’emploi qualifiés et d’une meilleure rétention du personnel. En 
conséquence, les États constatent une augmentation de la production et des 
recettes fiscales. Cependant, lorsque les besoins en matière de soins de santé 
ne sont pas satisfaits, cela a de graves conséquences pour les individus, les 
familles et la société. Chaque année, les personnes qui n’ont pas accès à des 
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soins de santé abordables doivent assumer des dépenses de santé directes 
catastrophiques, qui font basculer des millions de ménages dans la pauvreté. 

32. Plus d’un tiers de la population de la région Asie-Pacifique n’est pas 
protégée par un quelconque programme de soins de santé. En outre, près de 
6 travailleurs sur 10 financent eux-mêmes leurs dépenses de santé en cas de 
maladie. Sans mécanisme de protection du revenu, les travailleurs ne sont pas 
payés lorsqu’ils sont absents du travail. Seule une personne sur cinq dans la 
région bénéficie d’une assurance maladie, financée à titre privé ou par des 
cotisations. À l’exception de l’Asie centrale, la croissance de la couverture 
sanitaire universelle a ralenti dans toutes les sous-régions de la CESAP au 
cours de la période 2010-2019 par rapport à la période 1990-2010. En 2023, 
l’Asie du Sud abritera près d’un tiers de la population mondiale ne bénéficiant 
pas de couverture sanitaire universelle. Les pays où la proportion de personnes 
âgées augmente et où les dépenses à la charge des patients sont élevées sont 
particulièrement concernés par ce problème, car les dépenses de santé croissent 
avec l’âge. Les femmes âgées ou les personnes âgées handicapées risquent 
d’avoir des dépenses directes particulièrement élevées. 

33. La mauvaise santé continue d’accentuer les inégalités au travail, 
comme le confirment des données sur l’état de santé subjectif qui ont été 
collectées dernièrement. Les salariés à temps plein sont moins concernés par 
les problèmes de santé que les travailleurs à temps partiel ou les travailleurs 
indépendants, tandis que les chômeurs sont les plus touchés par ces problèmes 
(figure VII). Le niveau de revenu est également un facteur déterminant des 
carences en matière de santé. En moyenne, 12 % des personnes de la région 
ayant un faible revenu se déclarent en mauvaise santé, contre 5 % chez les 
personnes à revenu élevé. 

Figure VII 
Proportion de la population âgée de 15 ans et plus en mauvaise santé dans 
la région Asie-Pacifique, par type de situation professionnelle et niveau de 
revenu  

 
Source : Enquête mondiale sur les valeurs, wave 7 (2017-2022). Disponible à l’adresse 

suivante : www.worldvaluessurvey.org/ (page consultée le 20 janvier 2022). 

Note : résultats pondérés de 27 pays et territoires de l’Asie et du Pacifique obtenus 
directement grâce à l’outil interactif de l’Enquête mondiale sur les valeurs. Les résultats ne 
tiennent pas compte des personnes ayant déclaré « ne sait pas » ou « pas de réponse ». La 
mauvaise et la très mauvaise santé sont combinées. Un emploi à temps plein suppose au moins 
30 heures de travail par semaine. Le niveau de revenu et le niveau d’éducation le plus élevé sont 
enregistrés conformément aux lignes directrices de l’Enquête mondiale sur les valeurs. 
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34. Les emplois décents sont peu nombreux en Asie et dans le Pacifique, 
ce qui se traduit par des niveaux de sécurité et de santé au travail peu élevés. 
Dans le monde, 2,9 millions de travailleurs meurent chaque année d’accidents 
et de maladies évitables ; en 2016, 1,9 million de décès ont été attribués à 
seulement 19 facteurs de risques professionnels. L’Asie et le Pacifique ont 
enregistré 1,2 million de ces décès. Les personnes travaillant dans le secteur 
informel sont exposées à un risque élevé d’accidents du travail mortels et non 
mortels. Les déficits en matière de sécurité et de santé au travail affectent la 
productivité de la main-d’œuvre. 

 D. La protection sociale reste insuffisante 

35. Pour que la main-d’œuvre puisse exploiter pleinement son potentiel, il 
est nécessaire d’augmenter le nombre d’emplois et leur qualité et d’assurer 
l’accès à une protection sociale universelle. Faute d’un revenu régulier et 
stable, les travailleurs s’enlisent dans la pauvreté et la vulnérabilité et ils ne 
peuvent pas exploiter leur potentiel. L’accès à la protection sociale est un droit 
fondamental et, lorsque les dispositifs sont bien conçus, cette protection permet 
aux marchés du travail de générer des emplois productifs et décents. La 
protection sociale peut aider à faire face aux interruptions de travail et de 
revenu causées par des événements de la vie tels que la naissance d’un enfant, 
la perte d’un emploi ou la maladie. Elle peut également permettre de tempérer 
les ralentissements économiques et les effets des grandes tendances, telles que 
les catastrophes liées aux changements climatiques, le vieillissement de la 
population et le passage au numérique. 

36. Moins de la moitié de la population de la région a accès à au moins une 
prestation de protection sociale (figure VIII). Si l’on exclut la Chine, ce chiffre 
tombe à un tiers de la population de la région. Toutefois, ce chiffre varie en 
fonction de la couverture de la protection sociale. La vieillesse est la seule 
situation dans laquelle la majeure partie de la population est couverte. Le taux 
de couverture des enfants et des personnes touchées par le chômage, les 
accidents du travail ou les handicaps graves est inférieur à un tiers ; la 
couverture des prestations de maternité est légèrement plus élevée. De même, 
seule une personne vulnérable sur cinq – à savoir les personnes qui ne cotisent 
pas à un régime contributif ou qui n’en bénéficient pas – perçoit une prestation 
non contributive sous une forme ou une autre. Par exemple, les données 
disponibles indiquent que seule une personne sur cinq souffrant d’un handicap 
grave reçoit des prestations en espèces. Le déficit de protection sociale 
s’explique principalement par un sous-investissement important dans la 
protection sociale, l’absence de régimes et l’informalité élevée du marché du 
travail. Lorsque des régimes existent, les niveaux de prestations sont souvent 
trop faibles pour avoir un impact réel. 
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Figure VIII 
Part de la population couverte par au moins un régime de protection 
sociale, dernière année disponible 

 

Source : OIT, Base de données sur la protection sociale dans le monde. Disponible à 
l’adresse suivante : www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=32 (page consultée le 
5 mai 2022). 

Note : On dispose de données pour 42 pays de l’Asie et du Pacifique en pourcentage de la 
population (moyennes pondérées en fonction de la population), les données sur la dernière année 
disponible étant regroupées selon la classification sous-régionale de la CESAP. 

37. La pandémie de COVID-19 a mis en évidence les défis structurels et 
les lacunes de la protection sociale. La diminution sans précédent du temps de 
travail et l’augmentation des licenciements ont touché de manière 
disproportionnée les travailleurs du secteur informel, en particulier les femmes, 
les personnes handicapées et les migrants. Les femmes sont également 
surreprésentées dans les secteurs des services les plus touchés, où se trouvent 
la plupart des travailleurs familiaux non rémunérés, ainsi que dans d’autres 
emplois dévalorisés. Lors de la pandémie, les travailleurs migrants ont souvent 
été licenciés et se sont retrouvés bloqués dans les pays d’origine, de destination 
et de transit en raison des confinements et des restrictions aux déplacements. 
N’ayant pas droit à l’aide des autorités ni les moyens de survivre, les migrants 
ont emprunté des itinéraires de migration dangereux et sont devenus des 
victimes de la traite des êtres humains et du trafic de personnes. 
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 E. L’éducation, l’acquisition de compétences et l’apprentissage tout au 
long de la vie restent un objectif difficile à atteindre pour de 
nombreux travailleurs 

38. Compte tenu de la faiblesse du niveau d’éducation de certaines 
personnes et de l’abondance d’emplois nécessitant des travailleurs peu ou 
moyennement qualifiés, ceux qui cherchent un travail décent rencontrent des 
difficultés. Actuellement, la plupart des personnes employées dans les pays en 
développement à faible revenu et à revenu intermédiaire inférieur de la région 
occupent des postes à faible niveau d’éducation, de compétences et de 
spécialisation (figure IX). 

Figure IX 
Part de l’emploi total par niveau de qualification de la main-d’œuvre en 
Asie et dans le Pacifique, 2020 

 
Source : Calculs effectués par la CESAP à partir d’estimations modélisées de l’OIT 

effectuées en 2020. Disponible à l’adresse suivante : https://ilostat.ilo.org/data (page consultée 
le 19 mai 2022). 

Note : Selon l’OIT, l’emploi comprend toutes les personnes en âge de travailler qui, au cours 
d’une brève période donnée, telle qu’une semaine ou un jour, ont été engagées dans une activité 
visant à produire des biens ou à fournir des services en échange d’une rémunération ou d’un 
bénéfice, de manière formelle ou non. Selon la Classification internationale type des professions, 
les professions telles que les cadres, les professionnels, les techniciens et les professions 
intermédiaires sont classées dans les niveaux de compétences générales trois et quatre (élevé). 
Les professions telles que les employés de bureau, les travailleurs des services et de la vente, les 
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ouvriers qualifiés de l’agriculture, de la sylviculture et de la pêche, les artisans et les personnes 
exerçant des métiers apparentés, les opérateurs d’installations et de machines et les ouvriers de 
l’assemblage, sont classées dans le niveau de compétences générales deux (intermédiaire). Les 
professions élémentaires sont classées au niveau de compétence un (faible). 

39. Plus de trois quarts des travailleurs agricoles ont tout au plus un niveau 
d’éducation de base, ce qui peut constituer un obstacle à l’acquisition de 
compétences en matière de technologies vertes. Si la région ne se dote pas de 
politiques et de dispositifs de soutien ciblés, elle aura du mal à opérer la 
nécessaire transformation verte de l’agriculture, ce qui risque de laisser un 
quart de la main-d’œuvre de la région dans une situation précaire. 

40. Au fur et à mesure que des emplois sont créés et supprimés dans divers 
secteurs, il est impératif de remédier à l’inadéquation des compétences en 
anticipant et en surveillant les futures demandes du marché du travail. Dans la 
plupart des pays, la formation est insuffisante malgré la présence de nombreux 
travailleurs peu qualifiés, ce qui est particulièrement vrai pour les travailleuses 
en Asie du Sud. Il est important de remédier à cette situation étant donné que, 
dans de nombreux pays de la région, plus de 20 % des personnes ayant un 
emploi occupent des postes nécessitant peu de qualifications, souvent dans 
l’économie informelle. La formation professionnelle est également importante 
pour répondre aux impératifs de l’évolution des économies et des technologies 
dans le contexte de la mondialisation. 

41. La main-d’œuvre étant de moins en moins nombreuse, il est important 
que les femmes, les personnes handicapées et les personnes âgées aient la 
possibilité d’avoir un accès effectif au marché du travail. La requalification et 
le perfectionnement, notamment dans le domaine des compétences 
numériques, peuvent aider ces populations à rester actives et à occuper un 
emploi décent aussi longtemps qu’elles le souhaitent et qu’elles en sont 
capables. De plus, l’expérience et le savoir-faire des personnes âgées 
contribuent à l’apprentissage et à la solidarité entre les générations. La 
discrimination à l’égard de tout groupe de travailleurs, qu’elle soit due à l’âge, 
au genre, à un handicap ou à toute autre caractéristique, doit être éliminée. 

 IV. Investissements nécessaires pour se doter d’une 
main-d’œuvre en bonne santé, protégée et productive 

42. L’année 2023 marque la mi-parcours de la mise en œuvre du 
Programme 2030. Malgré de nombreux progrès, il est peu probable que l’Asie 
et le Pacifique atteignent un seul des 17 objectifs de développement durable. 
De nombreux habitants de la région se retrouveront ainsi laissés pour compte, 
ce qui aura un impact négatif durable sur la population future et sur le tissu 
social dans son ensemble. Cette étape charnière intervient à un moment où tous 
les pays sont confrontés à des transformations de plus en plus importantes sous 
l’effet des changements climatiques, du vieillissement de la population et de la 
transition numérique, autant de phénomènes qui auront tous de profondes 
répercussions sur la main-d’œuvre actuelle et future, ainsi que sur la croissance 
et le développement économiques dans leur ensemble. Il faut donc investir 
dans le secteur social pour constituer une main-d’œuvre en bonne santé, 
protégée et productive. 

43. La couverture sanitaire universelle est un investissement à long terme 
dans la santé, le capital humain et la productivité. Des régimes de protection 
sociale adaptés renforceront la résilience de la main-d’œuvre, lui permettant de 
faire face aux chocs systémiques et aux phénomènes de masse. L’accès à 
l’éducation et à la formation tout au long de la vie se traduit par une plus grande 
productivité, de meilleures perspectives d’emploi et une meilleure chance de 
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rompre avec les schémas de pauvreté et de vulnérabilité. Cela garantit 
également que la future main-d’œuvre acquiert les connaissances et les 
compétences nécessaires pour soutenir la transition écologique. C’est grâce au 
bon fonctionnement des marchés du travail que les bienfaits de la croissance 
économique peuvent se propager à l’ensemble de la population. 

44. Rien de tout cela ne peut se faire tant que les sociétés ne s’uniront pas 
autour d’un programme commun, un programme d’action conçu pour accélérer 
la mise en œuvre des accords existants, y compris le Programme 2030. En 
investissant dans des domaines essentiels pour la main-d’œuvre, aujourd’hui 
et dans le futur, les pays peuvent renforcer la solidarité au sein des groupes de 
population et entre eux et restaurer la confiance, contribuant ainsi à accélérer 
la mise en œuvre du Programme 2030 et de tout autre programme de 
développement futur. 

45. En mettant en œuvre des politiques qui reposent sur les droits humains 
et en adoptant une vision globale du développement centré sur la population, 
les pays peuvent stimuler le cercle vertueux de la confiance et de la solidarité 
entre les personnes ainsi qu’entre les citoyens et l’État, ce qui constitue une 
base solide pour des politiques globales et inclusives qui ne laissent personne 
de côté. 

 A. Travail décent pour tous 

46. Le travail décent suppose l’égalité des chances et de traitement au 
travail, la dignité et la sécurité sur le lieu de travail ainsi qu’un revenu 
équitable. Il offre aux travailleurs la liberté de s’organiser et de participer aux 
décisions relatives à leur emploi et à leur vie. Grâce au travail décent, les 
travailleurs peuvent accéder à la protection sociale et aux soins de santé, ce qui 
leur permet d’éviter de recourir à des stratégies d’adaptation négatives, telles 
que la réduction de l’apport alimentaire et la vente d’actifs productifs, en cas 
de perte d’emploi ou de maladie. Le travail décent est nécessaire pour garantir 
un niveau de vie convenable, réduire la pauvreté et les inégalités, protéger les 
personnes tout au long de leur vie et promouvoir une croissance profitant à 
tous. 

47. De plus, le travail décent augmente le pouvoir d’achat des travailleurs 
et de leur famille et soutient la croissance des économies locales. Il génère en 
outre les recettes fiscales nécessaires au financement des biens et services 
publics essentiels, garantissant ainsi le bien-être de tous. L’investissement dans 
des emplois décents donnant accès aux soins de santé, à l’éducation, à la 
formation et à la protection sociale est une priorité qui peut favoriser la 
confiance et la solidarité et donner un nouveau souffle au contrat social en Asie 
et dans le Pacifique. 

48. Sachant que l’âge moyen des travailleurs devrait augmenter, il est 
important d’éliminer les discriminations et barrières à l’emploi liées à l’âge et 
de créer des environnements de travail sûrs et adaptés aux personnes âgées. Il 
faut également faire preuve de souplesse quant à l’âge de la retraite et 
l’organisation générale du travail, afin de réduire les inégalités, d’accroître la 
productivité et de promouvoir des économies inclusives. Les gouvernements 
devraient offrir des incitations, telles que des subventions et des réductions 
d’impôts, aux entreprises qui embauchent et maintiennent en poste des 
travailleurs âgés 6 . En outre, une main-d’œuvre intergénérationnelle peut 

 
6 CESAP, « Promoting decent work opportunities for older persons in the Asia-Pacific region in 

the context of the fourth industrial revolution », Policy Brief, no 2/2022 (Bangkok, 2022). 
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atténuer les pressions budgétaires qui pèsent sur les systèmes de santé et de 
retraite et contribuer à une croissance économique soutenue et plus inclusive7. 
Grâce à l’organisation de la relève, les jeunes travailleurs bénéficieront du 
transfert de connaissances, du mentorat et de la formation en cours d’emploi 
dispensés par leurs collègues plus âgés. 

49. La promotion de l’égalité des sexes sur le marché du travail passe par 
l’élimination des obstacles à la participation des femmes et par l’adoption de 
politiques favorables à la famille, ce qui contribuera à maintenir des niveaux 
plus élevés d’activité économique et de bien-être. Afin de promouvoir l’emploi 
et le travail décent pour les femmes, les politiques devraient prévoir un soutien 
à l’éducation des enfants ainsi que des prestations parentales et encourager le 
travail à temps partiel. 

50. La transition mondiale vers une économie plus verte et l’adoption des 
technologies numériques contribueront à créer des débouchés pour la 
population de la région, mais cela exigera de la préparation et la mise en place 
de politiques inclusives. Il faut apporter un soutien adapté aux travailleurs 
actuels et aux futurs travailleurs afin de les préparer à un marché du travail en 
pleine évolution. Les technologies émergentes et d’avant-garde profitent 
souvent aux travailleurs hautement qualifiés, mais nuisent aux travailleurs peu 
ou moyennement qualifiés. Un système éducatif moderne et performant, 
associé à des politiques actives du marché du travail, peut faciliter 
l’amélioration des compétences et permettre à tous les travailleurs de 
poursuivre leur vie professionnelle en restant en bonne santé. 

51. Comme indiqué plus haut, la main-d’œuvre en Asie et dans le Pacifique 
devrait diminuer d’ici au milieu des années 2030. Dans certains pays et 
certaines régions, le changement devrait se produire plus tôt. Face à cette 
nouvelle menace qui se profile, on constate à travers la région qu’il est de plus 
en plus urgent de promouvoir la migration de main-d’œuvre et d’adopter des 
politiques pronatalistes afin de contrebalancer la pénurie de main-d’œuvre. 
Toutefois, des études ont montré que, pour inverser les tendances à long terme 
en matière de baisse du taux de fécondité (et, à terme, de diminution de la 
population), il faudrait une augmentation sans précédent – et en fin de compte 
irréaliste – des taux de fécondité et de migration sur plusieurs décennies8. Les 
pays devraient faciliter la migration de main-d’œuvre en se fondant sur les 
principes d’un recrutement équitable et éthique et sur les garanties d’un travail 
décent, tout en respectant les droits des travailleurs migrants et de leur famille. 
Les programmes de migration de main-d’œuvre peuvent venir compléter 
d’autres politiques visant à faire face aux transformations du marché du travail 
et de l’économie dans le contexte d’un ralentissement de la croissance 
démographique et à terme d’une diminution de la population, mais ils ne 
peuvent pas inverser les tendances démographiques à long terme. 

  

 
7 World Social Report 2023: Leaving No One Behind in an Ageing World (publication des Nations 

Unies, 2023). 
8 Wan He et autres, Asia Ageing : Demographic, Economic, and Health Transitions, United States 

of America Census Bureau, International Population Reports, Series P95/22-1 (Washington, 
United States of America Government Printing Office, 2022) ; et Replacement Migration : Is it 
a Solution to Declining and Ageing Populations? (publication des Nations Unies, 2001). 



ESCAP/79/7 

 

B23-00191 21 

 B. Couverture sanitaire universelle 

52. Les résultats de simulations effectuées récemment suggèrent que des 
investissements supplémentaires dans le domaine de la santé permettraient 
d’augmenter le PIB par habitant et de réduire considérablement la pauvreté 
dans les pays à faible revenu. Des études ont établi un lien entre bonne santé et 
croissance économique positive, y compris dans les pays d’Asie du Sud. 

53. La couverture sanitaire universelle met la population active à l’abri des 
difficultés financières dues aux urgences de santé individuelles et aux chocs 
sanitaires mondiaux. La protection sociale en matière de santé est le principal 
moyen d’action axé sur la demande qui peut aider les pays à progresser vers la 
couverture sanitaire universelle. Dans le cadre d’une approche fondée sur les 
droits, la protection sociale en matière de santé permet à tous les individus, 
qu’ils travaillent ou non, d’avoir un accès effectif à des soins de santé de 
qualité, sans s’exposer à des difficultés financières. Elle offre également une 
sécurité de revenu pour compenser la perte de revenus due à la maladie. Elle 
peut donc améliorer la santé et le bien-être des travailleurs et réduire le nombre 
de décès prématurés. 

54. Une couverture médicale prévue par la loi n’est pas toujours synonyme 
de couverture médicale efficace. En ce qui concerne la couverture sanitaire 
universelle, l’indice moyen de couverture des services en vue de la couverture 
sanitaire universelle (indicateur 3.8.1 relatif aux objectifs de développement 
durable) est de 64 pour la région – 0 indiquant une absence de couverture et 
100 une couverture universelle. Toutefois, cette valeur varie de 33 en 
Afghanistan à 86 en Australie. Les pays dont les valeurs sont inférieures à la 
moyenne régionale se trouvent principalement en Asie du Sud et du Sud-Ouest 
et en Asie du Sud-Est. 

55. L’Asie et le Pacifique dépensent moins par habitant pour la santé que 
les autres régions. D’après les dernières estimations de l’Organisation 
mondiale de la Santé, en 2017, plus de 50 millions de personnes dans la région 
ont basculé dans l’extrême pauvreté et plus de 90 millions dans la pauvreté 
modérée en raison des dépenses de santé à leur charge. 

56. La CESAP estime qu’au cours des deux dernières décennies, le taux de 
croissance annuel moyen de l’indice de couverture des services en vue de la 
couverture sanitaire universelle dans la région a été de 2 % ; le maximum, 
enregistré en Chine, était de 6 %. Dans la plupart des pays de l’Asie et du 
Pacifique, cette croissance n’est toutefois pas suffisante pour assurer une 
couverture universelle d’ici à 2030. 

57. Il est donc essentiel que les pays de la région accordent la priorité à 
l’extension de la couverture sanitaire universelle et l’intègrent dans des 
systèmes de protection sociale complets. La couverture sanitaire universelle 
doit être accessible à tous, tout au long de la vie. Cette approche tournée vers 
l’avenir garantit que tous les enfants et les jeunes peuvent accéder aux soins de 
santé de base tout en développant leur capital humain et en améliorant leur 
santé et leur bien-être jusqu’à un âge avancé, ce qui contribue à un 
vieillissement en bonne santé et à une augmentation de la productivité des 
travailleurs à plus long terme. 

 C. Accès à la protection sociale pour tous 

58. Les décideurs doivent encore donner la priorité à la protection sociale 
universelle. Les dépenses publiques consacrées à cette protection sont 
relativement faibles par rapport à la plupart des autres régions, mais varient 
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d’un pays à l’autre. Dans la région, les pays investissent en moyenne 4,9 % de 
leur PIB dans la protection sociale, hors services de santé, ce qui est nettement 
inférieur à la moyenne mondiale (12,9 %) et environ la moitié du montant 
investi par les pays d’Amérique latine (9,7 %). 

59. Dans la plupart des pays, la couverture insuffisante de la protection 
sociale est associée à de faibles niveaux d’investissement (figure X). Les pays 
situés dans la partie supérieure droite de la figure sont les plus performants de 
la région. Les pays situés dans la partie centrale droite ont des résultats 
relativement bons. D’une manière générale, les pays dont les taux de 
couverture sont supérieurs à la moyenne régionale et atteignent 50 % sont en 
bonne voie, car cela signifie que la majorité des personnes sont couvertes par 
la protection sociale. Ces pays dépensent plus que la moyenne régionale, mais 
moins que la moyenne mondiale. Les pays de la partie inférieure droite sont 
également sur la bonne trajectoire, mais le niveau des dépenses globales de 
protection sociale est faible, équivalant à environ un quart de la moyenne 
mondiale. Cela indique que de nombreux niveaux de prestations peuvent être 
trop faibles pour avoir l’effet souhaité. 

60. Les pays situés dans la partie centrale gauche de la figure sont sur la 
bonne voie en termes d’investissement dans la protection sociale. Ils dépensent 
plus que la moyenne régionale, mais les niveaux de couverture sont faibles, 
même par rapport à la moyenne régionale relativement basse de 46 %. Ces pays 
doivent développer la couverture en élargissant les régimes existants et en en 
introduisant de nouveaux afin d’inclure les risques qui ne sont pas couverts. 
Les 21 pays restants, situés dans la partie inférieure gauche, ont des niveaux de 
dépenses et de couverture faibles. Bon nombre de ces pays sont des économies 
à faible revenu, comportant une part importante de main-d’œuvre informelle 
pour qui les opportunités de base sont très réduites. Plusieurs d’entre eux ont 
vu leurs ressources s’épuiser en raison de conflits et de catastrophes naturelles. 
Ces pays doivent susciter la volonté politique voulue et le soutien du public, 
tout en élargissant rapidement les régimes non contributifs afin de combler les 
lacunes existantes. La priorité devrait être accordée aux régimes universels 
relatifs aux soins de santé, à la maternité, à l’enfance, au handicap et à la 
vieillesse. 
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Figure X 
Couverture et dépenses en matière de protection sociale en Asie et dans le 
Pacifique, dernières données disponibles 

 

Source : OIT, Base de données sur la protection sociale dans le monde. Disponible à 
l’adresse suivante : www.social-protection.org/gimi/WSPDB.action?id=19 (page consultée le 
5 mai 2022). 

Note : Les abréviations des pays sont énumérées ci-après : AFG, Afghanistan ; ARM, 
Arménie ; AUS, Australie ; AZE, Azerbaïdjan ; BGD, Bangladesh ; BRN, Brunéi Darussalam ; 
BTN, Bhoutan ; CHN, Chine ; FJI, Fidji ; FSM, Micronésie (États fédérés de) ; GEO, Géorgie ; 
IDN, Indonésie ; IND, Inde ; IRN, Iran (République islamique d’) ; JPN, Japon ; KAZ, 
Kazakhstan ; KGZ, Kirghizistan ; KHM, Cambodge ; KIR, Kiribati ; KOR, République de 
Corée ; LAO, République démocratique populaire lao ; LKA, Sri Lanka ; MDV, Maldives ; 
MHL, Îles Marshall ; MMR, Myanmar ; MNG, Mongolie ; MYS, Malaisie ; NPL, Népal ; NRU, 
Nauru ; NZL, Nouvelle-Zélande ; PAK, Pakistan ; PHL, Philippines ; PLW, Palaos ; PNG, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée ; RUS, Fédération de Russie ; THA, Thaïlande ; TJK, Tadjikistan ; 
TLS, Timor-Leste ; TON, Tonga ; TUR, Türkiye ; VNM, Viet Nam ; VUT, Vanuatu ; et WSM, 
Samoa. 

61. Dans de nombreux pays de la région, la protection sociale est 
considérée comme un domaine marginal de la politique publique. Pour que la 
protection sociale soit à la hauteur de son potentiel et soutienne un 
développement socioéconomique plus inclusif, plus résilient et plus durable, 
les structures et les systèmes existants doivent être améliorés. Il faudrait pour 
y parvenir renouveler le contrat social, en veillant à ce qu’il renforce la 
confiance du public dans la capacité et la volonté des pouvoirs publics 
d’étendre la protection sociale, avec la contribution du secteur privé et de la 
population en âge de travailler. 
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62. Lorsque la volonté politique existe, il est souvent possible d’augmenter 
les investissements dans la protection sociale en puisant dans les ressources 
publiques existantes. Contrairement aux idées reçues, le coût d’un système de 
protection sociale complet est abordable, allant de 2 % à 6,1 % du PIB, selon 
l’importance des prestations, l’ambition du pays, sa situation démographique 
et d’autres variables. 

63. L’outil de simulation de la protection sociale de la CESAP a permis 
d’estimer les coûts d’une réduction de la moitié au moins de la proportion de 
personnes vivant dans la pauvreté d’ici à 2030, selon les définitions nationales 
(cible 1.2 associée aux objectifs de développement durable). Les coûts 
varieraient de 2,5 % du PIB en Indonésie à moins de 8 % au Népal, ce qui est 
bien inférieur à la moyenne mondiale des dépenses publiques de protection 
sociale, qui s’élève à 12,9 % du PIB. 

 D. Amélioration des compétences des travailleurs et gestion des 
ressources humaines 

64. La transition verte et le passage au numérique exigent plus que des 
politiques environnementales et l’accès à Internet. Il est également nécessaire 
de perfectionner les acquis de la main-d’œuvre et de l’aider à se reconvertir. 
Une éducation bien pensée, inclusive et de qualité, des possibilités 
d’apprentissage tout au long de la vie et des politiques actives du marché du 
travail peuvent accroître la productivité de la main-d’œuvre existante et future, 
tout en contribuant à la diversification au profit d’autres types d’emplois. Ces 
mesures sont tout aussi importantes, compte tenu de la transition 
démographique rapide de la région, le but étant de faire en sorte que les 
travailleurs âgés puissent prolonger leur vie professionnelle et participer 
pleinement à la vie de la société. 

65. Toutefois, compte tenu de la forte proportion de travailleurs peu 
qualifiés dans la région, la plupart des pays consacrent trop peu de moyens à 
la formation, lacune qui concerne en particulier les travailleuses en Asie du 
Sud. Il est particulièrement important d’accroître le soutien à la formation étant 
donné que, dans de nombreux pays, plus de 20 % de la population active 
occupe un emploi nécessitant peu de qualifications, souvent dans l’économie 
informelle. 

66. Les politiques actives du marché du travail contribuent au 
développement des compétences de ceux qui ne sont pas dans le système 
d’éducation formelle ou professionnelle. L’élaboration de politiques actives du 
marché du travail efficaces, en combinaison avec l’enseignement supérieur et 
les systèmes de protection sociale, est essentielle au perfectionnement continu 
des compétences des travailleurs et à l’amélioration des mécanismes 
d’adéquation entre l’offre et la demande d’emploi. La formation technique et 
professionnelle et l’apprentissage tout au long de la vie jouent également un 
rôle important. 

67. Étant donné que les compétences requises sur le marché du travail 
évoluent et deviennent plus spécialisées que celles actuellement enseignées 
dans les systèmes d’enseignement général ou dans le cadre des politiques 
actives du marché du travail, il est nécessaire de moderniser les systèmes 
éducatifs et les programmes d’études afin de répondre aux futures demandes 
du marché du travail. 

68. L’innovation technologique et la transformation numérique ont apporté 
leur lot de défis, mais aussi d’opportunités. Si de nombreux emplois nécessitant 
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peu de qualifications ont été supprimés, de nouveaux emplois et de nouvelles 
technologies d’assistance ont également été créés, ce qui a ouvert les 
débouchés. Afin d’éviter d’exclure certains groupes de population de sociétés 
de plus en plus axées sur le numérique, il est important de renforcer leurs 
compétences dans le domaine du numérique et d’améliorer l’accessibilité et le 
coût des TIC. Cette démarche peut contribuer à développer l’emploi et à 
stimuler l’esprit d’entreprise et permettre aux personnes de se lancer dans le 
télétravail, le commerce électronique et l’apprentissage à distance. En outre, 
l’essor de l’économie à la tâche, en particulier via les plateformes numériques, 
peut réduire les obstacles discriminatoires sur le marché du travail et offrir une 
certaine souplesse en ce qui concerne les horaires et le lieu de travail. 

69. Cependant, le passage à une économie verte et numérique ne se traduit 
pas automatiquement par la création d’emplois décents. En effet, la plupart des 
emplois proposés sur les plateformes d’applications sont des formes de travail 
informelles et atypiques, notamment des emplois de chauffeurs de taxi ou de 
livreurs. Il faut faire davantage pour veiller à ce que les travailleurs de 
l’économie numérique aient accès aux avantages sociaux et aux protections 
liés à l’emploi. 

70. L’économie des services à la personne est en plein essor en Asie et dans 
le Pacifique. Par rapport à d’autres régions, le temps que consacrent les femmes 
de l’Asie et du Pacifique aux soins et aux travaux domestiques, rémunérés ou 
non, reste le plus élevé au monde. Environ 53 % des 770 millions de femmes 
en âge de travailler ne travaillent pas, en raison, semble-t-il, des soins non 
rémunérés dont elles ont la charge. Or, cette situation ne concerne que 8 % des 
hommes. 

71. La pandémie de COVID-19, le vieillissement de la population et les 
changements climatiques ont montré que la démarche de soins jouait un rôle 
central et avait un impact sur le temps libre des femmes et leur participation à 
l’économie de marché. Des investissements publics sont nécessaires pour 
répondre à la demande croissante d’infrastructures et de services de soins aux 
personnes âgées et aux enfants, l’idée étant de permettre aux femmes d’avoir 
le temps de faire les études ou les formations voulues pour qu’elles puissent 
participer pleinement au marché du travail. Investir dans le secteur des services 
à la personne favorisera l’égalité femmes-hommes, encouragera le travail 
décent et remédiera aux déséquilibres entre le temps consacré aux activités 
susceptibles d’être rémunérées et celles qui ne le sont pas. Les pouvoirs publics 
doivent également reconnaître la valeur des soins à la personne pour la société, 
veiller à ce qu’ils soient pris en compte dans les comptes nationaux et 
promouvoir un partage équitable des responsabilités familiales entre les 
hommes et les femmes, ainsi qu’entre les ménages et l’État. 

72. Étant donné le nombre croissant de personnes âgées dans la région, il 
est possible de tirer parti de leurs compétences et de leur expérience. En outre, 
la transmission du savoir entre les générations est un facteur de confiance et de 
solidarité. Par ailleurs, la formation continue ainsi que la requalification et le 
perfectionnement contribueront à remédier aux pénuries de main-d’œuvre et à 
promouvoir la croissance économique. Les bonnes pratiques adoptées dans 
l’ensemble de la région montrent que les programmes d’accompagnement des 
personnes âgées axés sur l’apprentissage de compétences dans le domaine du 
numérique leur sont bénéfiques tant sur le plan professionnel que social. 
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 V. Activités dans le domaine du développement social 
centrées sur l’avenir du travail 

 A. Textes normatifs qui orientent l’élaboration des politiques 

73. Compte tenu de ce qui précède, les États membres de la CESAP ont 
adopté plusieurs textes normatifs visant à créer des sociétés plus inclusives, 
plus équitables et plus justes, qui protègent et autonomisent les personnes et ne 
laissent personne de côté. Ces textes sont fondés sur la Déclaration universelle 
des droits de l’homme, les traités internationaux relatifs aux droits humains, le 
Programme 2030 et d’autres textes issus des grandes conférences et sommets 
organisés par les Nations Unies. Ils sont utiles pour donner le cap voulu aux 
politiques élaborées dans la région. 

74. Par exemple, le Plan d’action pour le renforcement de la coopération 
régionale en matière de protection sociale en Asie et dans le Pacifique 
encourage les partenariats et l’apprentissage entre pairs et recense les besoins 
en matière de développement des capacités. La protection sociale a également 
été considérée comme une priorité régionale dans la Déclaration de Bangkok 
faite à l’occasion de la célébration du soixante-quinzième anniversaire de la 
Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique : un programme 
commun pour faire progresser le développement durable en Asie et dans le 
Pacifique, adoptée par la CESAP dans sa résolution 78/1, et dans la 
résolution 77/1 de la CESAP, sur le thème « Reconstruire en mieux après une 
crise grâce à la coopération régionale en Asie et dans le Pacifique ». Le Plan 
d’action définit 12 mesures à l’échelle nationale qui sont indispensables à la 
mise en place de systèmes de protection sociale plus inclusifs et plus complets. 

75. Dans la Déclaration Asie-Pacifique sur la promotion de l’égalité des 
sexes et de l’autonomisation des femmes : examen de Beijing+25, les membres 
et les membres associés de la CESAP ont souligné qu’il était urgent de 
s’attaquer au fardeau que fait peser sur les femmes la répartition inégale du 
travail domestique non rémunéré et de redoubler d’efforts pour améliorer leur 
accès à un travail décent, à la protection sociale et à des services de garde 
d’enfants de qualité. 

76. La Stratégie d’Incheon visant à faire du droit une réalité pour les 
personnes handicapées en Asie et dans le Pacifique représente le premier 
ensemble d’objectifs de développement particuliers au handicap à avoir été 
convenu au niveau régional. L’objectif 1 de la Stratégie d’Incheon est de 
réduire la pauvreté et d’améliorer les perspectives de travail et d’emploi des 
personnes handicapées. Dans la Déclaration de Beijing et le Plan d’action pour 
accélérer la mise en œuvre de la Stratégie d’Incheon, les gouvernements sont 
invités à élaborer et mettre en œuvre des programmes pour promouvoir 
l’emploi des personnes handicapées et leur faciliter l’accès à des moyens de 
subsistance, à un travail décent et à l’entrepreneuriat. Dans la Déclaration de 
Jakarta sur la Décennie Asie-Pacifique pour les personnes handicapées 
(2023 - 2032), l’accent est mis sur le caractère central du développement 
incluant le handicap et on y met en avant le potentiel que recèlent l’innovation 
technologique et la transformation numérique. 

77. Dans le document final du quatrième cycle d’examen et d’évaluation 
du Plan d’action international de Madrid sur le vieillissement en Asie et dans 
le Pacifique, qui s’est tenu en 2022, les États membres ont été invités à 
promouvoir le droit au travail des personnes âgées en leur donnant accès au 
plein emploi productif et à un travail décent dans des conditions saines, 
optimales et adaptées à leur âge, en assurant l’apprentissage tout au long de la 
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vie par la formation, la reconversion et la formation professionnelle, en 
particulier au regard du rôle croissant des technologies numériques, et ont 
également été invités à lutter contre toutes les formes de discrimination, 
d’inégalité et d’âgisme dirigés contre les personnes âgées. Il a également été 
reconnu que les personnes âgées pouvaient jouer un rôle positif dans le 
domaine de l’action climatique, compte tenu de leurs connaissances 
traditionnelles et de leur expérience, en partageant l’expérience qu’elles ont 
acquise dans les domaines de la réduction et de la gestion des risques de 
catastrophe, du relèvement après un conflit, de l’atténuation des effets des 
changements climatiques et de l’adaptation à ces effets9. 

78. Dans la Déclaration ministérielle Asie-Pacifique sur la population et le 
développement, plusieurs mesures prioritaires ont été identifiées, dont 
l’amélioration de l’accès à un emploi productif et à un travail décent, la 
promotion de l’entrepreneuriat et la place à accorder à une approche du 
développement durable axée sur l’être humain. Lors de l’Examen régional 
Asie-Pacifique de la mise en œuvre du Pacte mondial pour des migrations 
sûres, ordonnées et régulières, tenu en 2021, les participant(e)s ont appelé à 
rendre les migrations plus sûres, plus ordonnées et plus régulières et à faire en 
sorte que les partenariats et la coopération internationale protègent les 
travailleurs migrants10. 

 B. Renforcement des capacités, outils et produits axés sur le savoir 

79. Guidée par les textes normatifs et tenant compte des grandes tendances 
décrites plus haut, la CESAP a élaboré des outils et des supports de 
connaissance et contribue au renforcement des capacités en vue de créer des 
sociétés plus inclusives, plus équitables et plus justes. Par exemple, 
conformément au Plan d’action pour le renforcement de la coopération 
régionale en matière de protection sociale en Asie et dans le Pacifique, la 
CESAP facilite l’apprentissage par les pairs entre les États membres et les aide 
à évaluer leur état de préparation à la mise en œuvre du Plan d’action. Des 
activités de ce type sont menées actuellement aux Maldives, en Mongolie et 
aux Philippines. 

80. De plus, la CESAP a mis au point un outil en ligne sur la protection 
sociale 11 , qui propose un instrument de microsimulation en matière de 
protection sociale. Cet outil de simulation s’appuie sur les enquêtes sur les 
revenus et les dépenses des ménages et fournit des estimations en ce qui 
concerne la couverture de la protection sociale, la pauvreté, la consommation, 
les inégalités et les coûts. Les résultats sont utiles aux décideurs et servent 
également à préparer les examens nationaux volontaires, les analyses 
communes de pays menées par l’ONU et d’autres rapports ; ils peuvent 
également servir à alimenter les activités du Fonds d’équipement des Nations 
Unies. Le simulateur est actuellement utilisable pour 23 pays et territoires de 
l’Asie et du Pacifique. 

81. La CESAP s’efforce également de promouvoir les investissements dans 
le secteur des services à la personne, notamment au Cambodge, en Chine, en 
Indonésie et aux Philippines. La CESAP a élaboré des études de cas qui 
facilitent la mise au point et la mise en œuvre des plans d’action. Le Cambodge 
devrait adopter une stratégie nationale et un plan d’action l’année prochaine. 
La CESAP a également élaboré une série de produits de connaissance destinés 

 
9 ESCAP/MIPAA/IGM.3/2022/3/Add.1. 
10 ESCAP/77/27, annexe II. 
11 Voir https://spot.unescap.org/. 
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à promouvoir et à améliorer la législation, la politique et les systèmes de soins 
nationaux. Plusieurs publications récentes de la CESAP sur l’économie des 
services à la personne analysent la question des inégalités entre les sexes et du 
travail domestique non rémunéré et proposent des recommandations12. Dans 
un document d’orientation sur le taux d’activité des femmes et l’économie des 
services à la personne en Asie et dans le Pacifique, le cadre de la CESAP relatif 
aux questions de genre et au secteur des services à la personne est appliqué 
pour promouvoir l’autonomisation économique des femmes13. 

82. Suite à l’adoption du document final de la Réunion 
intergouvernementale Asie-Pacifique sur le quatrième cycle d’examen et 
d’évaluation du Plan d’action international de Madrid sur le vieillissement, la 
CESAP a aidé la République démocratique populaire lao et les Maldives à 
élaborer et à réviser leurs politiques et plans d’action nationaux en faveur des 
personnes âgées. La CESAP a également aidé les États membres à évaluer la 
situation des personnes âgées, en particulier au Bhoutan, au Cambodge, au 
Kirghizistan, en Malaisie et en Mongolie. En collaboration avec des 
partenaires, la CESAP va mettre en œuvre un projet en République 
démocratique populaire lao, aux Maldives, aux Philippines et au Viet Nam sur 
les comptes de transferts nationaux et les comptes d’inclusion nationaux. Ces 
travaux permettront de mieux comprendre comment la croissance 
démographique et l’évolution de la pyramide des âges influencent la croissance 
économique, les questions de genre et l’équité entre les générations, ainsi que 
les finances publiques. 

83. La CESAP a également élaboré un référentiel de politiques, un tableau 
de bord renfermant les données les plus récentes, une fiche de caractéristiques 
sur les données démographiques, un cours interactif d’apprentissage en ligne 
et de nombreuses vidéos éducatives, le tout afin de faciliter l’élaboration des 
politiques sur le vieillissement de la population14. De plus, la CESAP a publié 
plusieurs rapports sur différents aspects relatifs à ces questions, notamment un 
rapport de 2022 sur le vieillissement de la population, qui donne une vue 
d’ensemble actualisée de l’ampleur et des tendances du vieillissement de la 
population et de la situation des personnes âgées. Ce rapport synthétise 
également les politiques et bonnes pratiques en matière de vieillissement de la 
population mises en place dans l’ensemble de la région15. 

84. La CESAP apporte son soutien à la réalisation d’évaluations précises 
des questions relatives au handicap, à l’amélioration des politiques d’emploi 
tenant compte du handicap et à l’intégration des questions de handicap dans la 
planification du développement national. Elle a également mis au point une 
série de supports de connaissance destinés à éclairer l’élaboration de politiques 
et de programmes en faveur des personnes handicapées, mais aussi à améliorer 
la passation des marchés publics tenant compte de la question du handicap. 
Des travaux d’analyse visant à soutenir la passation de marchés intégrant le 
handicap, traitant notamment des contrats préférentiels et de la conception 
universelle, ont été menés pour aider les États membres. 

 
12 COVID-19 and the Unpaid Care Economy in Asia and the Pacific (publication des Nations 

Unies, 2021) ; Addressing Unpaid Care Work in ASEAN (publication des Nations Unies, 2021) ; 
How to Invest in the Care Economy: a Primer (publication des Nations Unies, 2023). 

13 CESAP, « Female labour force participation and the care economy in Asia and the Pacific » 
(décembre 2022). 

14 Voir www.population-trends-asiapacific.org/. 
15 Asia-Pacific Report on Population Ageing 2022: Trends, Policies and Good Practices 

Regarding Older Persons and Population Ageing (publication des Nations Unies, 2022). 
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 VI. Questions portées à l’attention de la Commission 

85. La Commission est invitée à réfléchir aux points abordés dans le 
présent document, qui sont liés aux transformations résultant des changements 
démographiques, de la transition numérique rapide et des changements 
climatiques, autant de facteurs qui influent sur la main-d’œuvre et sur le 
développement social et économique en général. Si ces grandes tendances ne 
peuvent être entièrement maîtrisées, il est possible d’y faire face en appliquant 
des politiques cohérentes et tournées vers l’avenir qui créent des sociétés plus 
inclusives, plus équitables et plus justes, visant à protéger et à autonomiser les 
personnes et à ne laisser personne de côté. 

86. Compte tenu des discussions qui se tiendront prochainement sous 
l’égide de l’Organisation des Nations Unies au sujet d’un futur programme de 
développement, la Commission est également invitée à donner des orientations 
au secrétariat sur les domaines de travail prioritaires, afin d’aider davantage les 
membres et les membres associés à faire preuve de prospective stratégique 
pour répondre, dans leur contexte national, sous-régional et régional, à ces 
changements profonds. 

________________ 


